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Loi 

portant modification 

– de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 

– de la loi sur la magistrature de l'ordre judiciaire 
et la surveillance des autorités judiciaires (LMSA) 

et portant abrogation de lois 

(Statut des titulaires de fonctions publiques 
et des membres de la magistrature de l'ordre judiciaire) 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 3 novembre 2014, 

décrète: 

 
 

I. 

Les actes mentionnés ci-après sont modifiés comme suit: 

 

1. Loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 29 juin 1995 

Art. 40, note marginale, al. 1 et 2 

1Le Conseil d'Etat peut fixer un âge de la retraite inférieur à celui 
découlant de l'article 38 pour des catégories particulières de titulaires de 
fonctions publiques. 

2Abrogé 

 
Art. 41, al. 1 

1L'autorité de nomination peut mettre à la retraite anticipée, totale ou 
partielle, dès la fin du mois au cours duquel ils atteignent l'âge de 58 ans, 
les titulaires de fonctions publiques qui, sans être invalides au sens de la 
loi fédérale sur l'assurance-invalidité (LAI), du 19 juin 1959, ne sont plus à 
même de remplir convenablement leurs fonctions, sans qu'il y ait faute de 
leur part. 

 
Art. 62, alinéa unique 

c) catégories 
particulières 
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Les titulaires de fonctions publiques sont assurés contre les 
conséquences économiques de la retraite, du décès et de l'invalidité 
conformément à la loi sur la Caisse de pensions pour la fonction publique 
du canton de Neuchâtel (LCPFPub), du 24 juin 2008. 

 
Chapitre 5 (art. 66 à 69) 

Abrogé 

 

Art. 87 (nouveau) 

Pour les titulaires de fonctions publiques prenant leur retraite entre le 1er 
janvier 2014 et l'entrée en vigueur de la présente modification, le report de 
l'âge ordinaire de retraite de 62 à 64 ans (art. 32b LCPFPub introduit par 
la loi du 26 juin 2013, avec effet au 1er janvier 2014) n'est pas pris en 
considération s'il mène à une amélioration des conditions de retraite de 
l'intéressé. 

 

2. Loi sur la magistrature de l'ordre judiciaire et la surveillance 
des autorités judiciaires (LMSA), du 27 janvier 2010 

Art. 7a (nouveau) 

Les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire sont mis d'office à la 
retraite à la fin du mois au cours duquel ils atteignent l'âge fixé par la loi 
fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants (LAVS), du 20 décembre 
1946, pour l'ouverture à une rente de vieillesse simple. 

 
Art. 20 

1
Le Conseil d'Etat verse annuellement aux membres de la magistrature de 

l'ordre judiciaire une allocation de renchérissement adaptée à l'indice 
suisse des prix à la consommation sur la base de cet indice au 31 mai 
précédant. 

2Lorsque la situation économique et la situation financière du canton 
l'exigent ou lorsque le taux d'inflation est élevé, le Conseil d'Etat peut, 
après consultation de la commission administrative des autorités 
judiciaires, ne compenser que partiellement le renchérissement pour une 
durée de deux ans au maximum. Il peut renoncer, totalement ou 
partiellement, à adapter l'allocation de renchérissement à une baisse de 
l'indice. 

 
Art. 30a (nouveau) 

Les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire sont assurés contre 
les conséquences économiques de la retraite, du décès et de l'invalidité 
conformément à la loi sur la Caisse de pensions pour la fonction publique 
du canton de Neuchâtel (LCPFPub), du 24 juin 2008. 

 

TITRE VI  

Dispositions transitoires et finales 

Art. 80 (nouveau) 

Disposition 
transitoire relative 
à la modification 
du 26 mai 2015 

Mise à la retraite 

Prévoyance 
professionnelle 
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1Jusqu'au 31 décembre 2019, l'Etat garantit au membre de la magistrature 
de l'ordre judiciaire âgé d'au moins 60 ans et qui a exercé sa fonction 
durant au moins 25 ans, s'il prend sa retraite avant l'âge donnant droit à 
une rente de retraite ordinaire au sens de la LCPFPub, l'octroi d'une rente 
ordinaire prévue par la Caisse de pensions plafonnée à la rente calculée 
au 31 décembre 2013 et définie en francs, sous réserve de transfert de 
prestation de libre passage pour cause de divorce ou d'encouragement à 
la propriété du logement, ainsi qu'en cas de diminution de salaire, de 
réduction du taux d'activité ou de retraite anticipée. 

2L'Etat rembourse à la Caisse de pensions les sommes correspondant 
aux charges supplémentaires que l'application de l'alinéa précédent 
occasionne pour elle. 

3Tant et aussi longtemps que le membre de la magistrature de l'ordre 
judiciaire qui bénéficie des présentes dispositions transitoires n'a pas 
atteint l'âge donnant droit à une rente de retraite ordinaire au sens de la 
LCPFPub, la rente qui lui est due est réduite dans la mesure où le total 
représenté par son montant et le gain provenant d'une activité lucrative 
dépasse le traitement versé pour la fonction qu'il occupait auparavant. 

4Pour les membres de la magistrature de l'ordre judiciaire prenant leur 
retraite entre le 1er janvier 2014 et l'entrée en vigueur de la présente 
modification, le report de l'âge ordinaire de retraite de 62 à 64 ans (art. 
32b LCPFPub introduit par la loi du 26 juin 2013, avec effet au 1er janvier 
2014) n'est pas pris en considération s'il mène à une amélioration des 
conditions de retraite de l'intéressé. 

 

II. 

Les actes mentionnés ci-après sont abrogés: 

1. Loi concernant les mesures de prévoyance en faveur des magistrats de 
l'ordre judiciaire, du 20 mars 1990; 

2. Décret instituant des pensions en faveur des agents de la police 
cantonale et du service des ponts et chaussées nommés avant le 1er 
janvier 1926, du 21 décembre 1954; 

3. Décret portant augmentation de la pension et de l'allocation de 
renchérissement versées à certains anciens titulaires de fonctions 
publiques ou à leurs survivants par l'Etat, par un établissement de l'Etat 
ou par la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel, du 27 juin 1983. 

 

III. 

1La présente loi est soumise au référendum facultatif.  

2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  

3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 

 
Neuchâtel, le 26 mai 2015 

 
 Au nom du Grand Conseil: 

  Le président, La secrétaire générale, 
  E. FLURY J. PUG 

 

Dispositions 
transitoires en cas 
de départ à la  
retraite jusqu'en 
2019 


